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5.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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5.2 RÉGLEMENTATION ET LIGNES DIRECTRICES 

  

Aucune information. 
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5.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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5.4 MODIFICATIONS AUX REGISTRES DE PERMIS DES ASSUREURS, DES SOCIÉTÉS DE FIDUCIE 

ET SOCIÉTÉS D’ÉPARGNE ET DES STATUTS DES COOPÉRATIVES DE SERVICES FINANCIERS 

5.4.1 Assureurs  

Atradius Assurance Crédit N.V. 
(nom utilisé au Québec par Atradius Credit Insurance N.V.) 
Avis d’annulation de permis 
Loi sur les assurances, RLRQ, c. A-32 
 
Avis est donné, par la présente, que l’Autorité des marchés financiers annule en date du 
30 décembre 2016 le permis d’assureur d’Atradius Assurance Crédit N.V. (nom utilisé au Québec par 
Atradius Credit Insurance N.V.) en conformité avec la Loi sur les assurances. 
 
Cette annulation est effectuée en raison de la fusion des affaires de l’assureur à celles d’Atradius 
Assurance Crédit (nom utilisé au Québec par Atradius Crédito Y Caucion S.A. de Séguros Y 
Reaseguros) en date du 30 décembre 2016. 
 
Le siège de l’assureur est situé au 1, City Centre Dr, unit 310, Mississauga, (Ontario) L5B 1M2. 
 
À partir du 30 décembre 2016, cette société n’est plus autorisée à exercer ses activités d’assurance au 
Québec. 
 
Fait le 30 mars 2017 
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Western Financial, Compagnie d’assurances 
(nom utilisé au Québec par Western Financial Insurance Company) 
Avis de modification de permis 
Loi sur les assurances, RLRQ, c. A-32 
 
Avis est donné, par la présente, que l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») a modifié, en date 
du 3 avril 2017, le permis d'assureur de Western Financial, Compagnie d’assurances (nom utilisé au 
Québec par Western Financial Insurance Company) aux seules fin de substituer son nom pour celui de 
Compagnie d’assurance Petline.  
 
L’Autorité autorise désormais ledit assureur à exercer ses activités au Québec sous son nouveau nom, 
dans les catégories d’assurance suivantes : 
 
- Assurance de biens 
- Assurance contre l’incendie 
- Assurance de responsabilité 
 
Le représentant principal au Québec est madame Mayssa Rifaï, dont la place d’affaires est située au 1, 
Place Ville-Marie, suite 1400, Montréal (Québec) H3B 2B2. 
 
Le siège de l’assureur est situé au 111, Westmount Road South, Waterloo (Ontario) N2J 4S4. 
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Fait le 3 avril 2017 
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5.4.2 Sociétés de fiducie et sociétés d’épargne  

Financière Trust Equity 
(nom utilisé au Québec par Equity Financial Trust Company) 
Avis d’annulation de permis 
Loi sur les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne, RLRQ, c. S-29.01 
 
Avis est donné, par la présente, que l’Autorité des marchés financiers annule le permis de société de 
fiducie de Financière Trust Equity (nom utilisé au Québec par Equity Financial Trust Company), en date 
du 31 décembre 2016. 
 
Cette annulation est effectuée à la suite du retrait complet des activités de fiducie de cette société au 
Québec. 
 
Le siège de la société est situé au 100, King Street West, suite 4610, Toronto, (Ontario), M5X 1E5. 
 
À compter du 31 décembre 2016, cette société n’est plus autorisée à exercer des activités de société de 
fiducie au Québec. 
 
Fait le 31 mars 2017 
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5.4.3 Coopératives de services financiers 

Aucune information.  
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5.5 SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

  

Aucune information. 
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5.6 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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